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Que se passe t-il en cas de décès pour une
maison familiale ?

Par HelloElisa, le 27/04/2021 à 08:48

Bonjour,

Je voudrais savoir ce qu'il se passe quand on perds ses parents et qu'une maison revient à 2
enfants ? 

J'ai entendu parlé qu'il était préférable que les parents en face le dont à leur enfants avant
leur mort ? 

Pouvez-vous m'expliquer les différents cas de figure possible avant le décès des parents ? Et
ce qui serait le plus avantageux pour ne pas perdre la maison.

(il me reste juste ma mère qui à beaucoup de problème de santé)

Merci à vous,

Elisa
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